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ARTICLE 11

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 9, substituer au mot :

 « contribue », 

les mots :

« ne contribue pas ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir que la servitude d'urbanisme prévue par le présent 
article sur les terrains contigus des parcelles agricoles ne se substitue pas aux zones de non 
traitement actuelles, ce qui constituerait une régression nuisible aussi bien pour les riverains et 
l'environnement que pour les agriculteurs et qui ne fera que renforcer les conflits en milieu en rural. 
Ces servitudes, en bordure de surfaces agricoles exposées aux pesticides, risquent de devenir des no 
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man's land et n'auront pas le même effet vertueux que de soutenir et d'accompagner des 
changements de pratiques sur les surfaces agricoles. 


